FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement a I’Article : 13

Déposée par Madame ou Monsieur : Mme PALACIO

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 13: La coordination des politigues économiqgues

1. L'Union veille a la coordination des [eeerdenne-les] politiques économiques des Etats
membres, notamment en établissant les grandes orientations de ces politiques.

2. Les Etats membres conduisent et coordonnent leurs politiques économiques au sein
du Conseil, en prenant en compte l'intérét commun, en vue de contribuer a la
réalisation des objectives de I'Union.

3. Des dispositions spécifiques s'appliguent aux Etats membres qui ont adopté l'euro.

Explication:

La nouvelle rédaction proposée pour les paragraphes 1 et 2 refléte mieux le partage de compétences
existant dans cette matiere.



